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1. CONTEXTE
De multiples facteurs dictent à une stratégie cohérente
de l’énergie, en particulier le changement climatique.
Toutefois, même si ce dernier est un facteur important,
on ne s’entend pas sur la place qu’il convient d’accorder
aux enjeux qui y sont reliés dans le cadre d’une poli-
tique énergétique, ni sur les outils appropriés pour les
intégrer à celle-ci. Afin de mieux saisir cette question
capitale, la Table ronde nationale sur l’environnement 
et l’économie (TRNEE) a entrepris le programme Écolo-
gisation de la fiscalité et énergie (ci-après programme 
EF et énergie). Le programme a permis d’étudier un
scénario dans lequel les instruments économiques
seraient des outils clés de promotion de la réduction 
à long terme des émissions de carbone. L’hypothèse
appliquée est que la réduction à long terme des émissions
de carbone d’origine énergétique figure parmi les priorités
contribuant à façonner une stratégie de l’énergie.

Le programme EF et énergie « vise à élaborer et à 
promouvoir des politiques fiscales qui réduisent unifor-
mément et systématiquement les émissions de carbone
d’origine énergétique au Canada, à la fois en chiffres
absolus et en pourcentage du produit intérieur brut, 
sans augmenter les autres polluants ». Cet objectif a 
une double justification : 

• la politique fiscale est l’un des moyens les plus 
puissants dont dispose le gouvernement pour agir 
sur les résultats dans l’économie, mais on ne l’utilise
habituellement pas de façon uniforme et stratégique
pour promouvoir des objectifs qui ont des retombées
simultanées sur l’économie et l’environnement;

• les enjeux connexes que constituent le changement 
climatique et l’énergie présentent des possibilités et 
des défis importants pour le Canada, et la politique
fiscale — pourvu qu’elle soit employée d’une manière
cohérente et stratégique — devrait constituer un 
élément clé (mais sous-utilisé)1 de la réponse du 
gouvernement. Bien que les impôts et les crédits 
d’impôt aient parfois servi à appuyer la production
d’énergie éolienne ou la promotion de la consomma-
tion d’éthanol comme carburant de transport de
rechange, les efforts ont été sporadiques.

Le programme EF et énergie s’est demandé comment
utiliser les instruments économiques pour appuyer les
technologies présentant un potentiel en matière de 
réduction des émissions de carbone d’origine énergétique
sur les plans demande et offre de l’équation énergétique,
et qui en sont à trois étapes différentes dans leur mise en
valeur : les technologies éprouvées, les technologies émer-
gentes et les technologies nouvelles à plus long terme.
Cette analyse a été réalisée grâce aux études de cas 
commandées par la TRNEE sur l’efficacité énergétique
dans l’industrie, les technologies émergentes de l’énergie
renouvelable et les technologies de l’énergie à base 
d’hydrogène.

Il convient de noter qu’en présentant les résultats et 
les recommandations de ce programme dans le présent
rapport, nous nous sommes inspirés non seulement de
l’analyse précise qui a été réalisée dans le cadre des études
de cas (et sur les leçons générales qui en ont été tirées 
sur le recours aux instruments économiques), mais aussi
des consultations qui ont été menées dans le cadre 
du programme. 

L’enquête a débuté par trois questions :

• Quel rôle peuvent jouer les instruments économiques
dans la réduction des émissions de carbone d’origine
énergétique au Canada au cours du prochain quart 
de siècle? 

• Quelles contraintes définiront la conception et 
l’application de ces instruments? 

• Comment amorcer une transition coordonnée vers 
un système énergétique produisant moins d’émissions
de carbone?
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Écologisation de la fiscalité (EF)
La TRNEE a défini l’EF comme une stratégie
qui réoriente les programmes de fiscalité et 
de dépenses publiques de façon à créer 
des incitatifs qui favorisent véritablement
l’évolution vers le développement durable.
L’accent qui est mis sur les instruments
économiques n’a pas pour effet d’exclure
d’autres instruments stratégiques mais permet
de concentrer les efforts sur un groupe de
réformes de la politique.

1 Cette lacune a été notée très récemment dans le rapport 
de l’Organisation de coopération et de développement
économiques, Perspectives de l’environnement de 
l’OCDE pour 2004. (Paris, OCDE, 2004)
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Si la TRNEE a fait porter son étude sur 25 ans, c’est
qu’elle était convaincue que le fait de concentrer unique-
ment les efforts sur l’échéancier du Protocole de Kyoto,
bien que nécessaire pour remplir les obligations interna-
tionales du Canada, ne laissait pas suffisamment 
de temps pour la mise au point et la mise en œuvre 
optimales et ordonnées des stratégies d’atténuation et 
d’ajustement. Les décisions d’investissement qui sont
prises aujourd’hui relativement aux parcs d’immobilisa-
tions peuvent durer plusieurs décennies. Sans une vision
claire et à long terme de toute politique sur le change-
ment climatique, de nouvelles immobilisations ayant 
une très longue durée de vie et inefficaces sur le plan 
du carbone continueront à être installées, compliquant 

d’autant les futurs efforts d’atténuation. L’horizon à plus
long terme envisagé par la TRNEE permet d’opérer des
changements fondamentaux au sein du système énergé-
tique. Il fait écho au conseil prodigué par des organismes
comme le Comité consultatif sur les sciences et la tech-
nologie énergétiques de Ressources naturelles Canada
(RNCan), qui a recommandé qu’« afin d’encourager les
efforts soutenus et durables indispensables pour contrer la
menace que représente le changement climatique, il faut
réagir sur les deux fronts : réduire les émissions et lutter
contre les effets du changement climatique. Il faudra
envisager un horizon plus étendu, soit jusqu’en 2015-
2050, voire plus loin, et englober des politiques stables 
et durables »2.

2 Comité consultatif sur les sciences et la technologie énergétiques de Ressources naturelles Canada (RNCan), 
L’innovation au Canada : Rapport de discussion [en ligne]. Consulté en mars 2005 : 
http://www.innovation.gc.ca



2. CONTEXTE : LA NOUVELLE
ÉCONOMIE DE L’ÉNERGIE —
UNE PERSPECTIVE POUR 
LE CANADA

L’étude des nombreux défis et débouchés suscités par
l’évolution du marché canadien de l’énergie nécessite 
la prise en compte de nombreux facteurs, comme la 
sécurité énergétique, les développements économique 
et industriel, l’emploi, la compétitivité internationale, 
la protection de l’environnement et la durabilité.
L’atténuation du changement climatique sera aussi un
facteur. Toutefois, s’agira-t-il d’un facteur limitant ou
facilitant d’autres objectifs? 

La tâche incombant aux responsables des politiques est de
concevoir la voie d’un futur à moindres émissions de car-
bone susceptible de (1) répondre à l’urgence écologique
suscitée par la compréhension actuelle des conséquences
du changement climatique et au défi lié à son atténua-
tion, et (2) d’atteindre cet objectif de façon à perturber 
le moins possible d’autres priorités de société. Pour 
trouver cette voie, le Canada doit faire face à des défis, 
à des perspectives et à des obstacles uniques. 

En tant que nation commerçante possédant des
ressources naturelles, à l’économie modeste et présentant
une démographie moyenne, le Canada fait face à des
défis qui ont deux sources. D’une part, le marché inter-
national changeant pour lequel le rendement en matière
d’émissions de gaz à effet de serre constitue de plus en
plus un facteur à prendre en compte pour l’accès au
marché, la prise de décisions en matière d’investissements
et l’évaluation du risque d’entreprise. Dans ce marché, la
durabilité environnementale est le moteur de l’innovation
et de la compétitivité. D’autre part, des défis de compéti-
tivité sont lancés par des pays qui en sont à des stades
différents sur le plan de leurs politiques et de leur niveau
de développement économique. 

Heureusement, le Canada dispose d’atouts uniques pour
formuler une réponse. Plus que pour tout autre pays, les
sources d’énergie riches et variées dont il dispose, alliées
au capital de connaissances, lui permettent de demeurer
un chef de file de classe mondiale dans l’économie de 

l’énergie et ce, alors même qu’elle se transforme et se
diversifie pour atténuer le changement climatique. Il 
possède des ressources abondantes de classe mondiale 
et encore inexploitées, en énergie éolienne, en eau, en
énergie solaire et en biomasse, ainsi que des ressources
d’hydrocarbures, de charbon et d’uranium et de vastes
ressources d’énergie hydraulique qui ont constitué jusqu’à
présent le fondement de la richesse énergétique du
Canada. Les Canadiens sont des leaders du savoir 
dans plusieurs technologies nouvelles — par exemple, 
les petites centrales hydroélectriques, la biomasse, 
l’hydrogène ainsi que le captage et la séquestration du
carbone — qui constituent les piliers d’un futur où 
prévaudront les sources d’énergie à faible intensité 
carbonique. En outre, la diversité géographique des col-
lectivités canadiennes favorise l’essai de technologies dans
des régions urbaines et éloignées et sous des conditions
météorologiques froides et modérées. Bref, le Canada
possède toutes les ressources nécessaires pour s’adapter 
à la prochaine révolution énergétique — pourvu qu’il
avance de manière stratégique et avec une vision claire. 

En regard de ces possibilités sans précédent sur le plan
des ressources énergétiques, il existe de réels obstacles 
en matière de politique. Le modèle confédératif du
Canada impose des limites juridictionnelles qui créent
des obstacles substantiels et exigent souvent des efforts
complexes et importants de coordination entre le 
fédéral et les provinces. Le pouvoir fédéral peut prendre
des mesures unilatérales dans de nombreux domaines 
(p. ex. les transports), mais les gouvernements fédéral et
provinciaux doivent agir ensemble dans d’autres secteurs
pour que leurs actions soient efficaces (p. ex. production
d’énergie et normes de construction). La relation com-
merciale dominante que le Canada entretient avec une
nation qui n’a pas ratifié le Protocole de Kyoto, ainsi que
l’envergure du commerce fondé sur les produits primaires,
soulèvent des défis inévitables en matière de compétitivité
internationale. Ainsi, tous ces facteurs influencent le choix
et la conception des politiques éventuelles d’atténuation
des émissions de gaz à effet de serre.

Ces circonstances commandent une réponse « intelligente » :
une stratégie opportune et sans regret, qui recherche les
débouchés tout en favorisant les réalisations économiques
en plus de faire appel à une série de moyens dynamiques et
variés fondés sur les connaissances et l’innovation.
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3. CONTEXTE : MAXIMISER LES
AVANTAGES D’ENSEMBLE
POUR LA SOCIÉTÉ — 
UNE RÉDUCTION À LONG 
TERME DES ÉMISSIONS DE
CARBONE DANS UN CADRE
STRATÉGIQUE INTÉGRÉ

Du point de vue historique, l’intensité carbonique des
sources d’énergie a progressivement décliné au cours du
siècle dernier. Ce déclin a commencé par le passage du
bois au charbon et a continué par des virages séquentiels
vers le pétrole et le gaz naturel, chacune de ces étapes
technologiques ayant entraîné une baisse du carbone émis
par unité d’énergie produite. Le passage à un nouveau
carburant était principalement motivé par la perspective
d’une énergie de meilleure qualité. La société a énormé-
ment investi sur le plan de la recherche, du capital et des
infrastructures afin de mettre en marché chacune de ces
nouvelles sources d’énergie.

Ces passages à de nouvelles sources d’énergie étaient
motivés par des facteurs comme le caractère abordable de
l’énergie, la qualité de l’énergie, sa facilité d’utilisation, sa
fiabilité, un approvisionnement régional sécuritaire, le
désir d’une production décentralisée ainsi que par des 
facteurs non écologiques. Dans le passé, les considéra-
tions tenant au changement climatique n’ont pas été 
une motivation principale de transition en matière de
technologies de l’énergie. Elles ne le seront pas dans le
futur, à moins qu’une plus grande priorité soit accordée à
la réduction à long terme des émissions de carbone dans
les politiques sur l’énergie. 

Il est généralement accepté qu’une plus grande priorité
doit être donnée à la réduction à long terme des émis-
sions de carbone dans les politiques sur l’énergie;
toutefois, nombreux sont ceux qui craignent que la 
poursuite d’un tel objectif, de manière isolée par rapport
aux autres priorités publiques, ne monopolise indûment
l’attention sur un seul aspect des questions liées à la 
production et à la consommation d’énergie. 

D’autres priorités comme des emplois de qualité, le
développement régional et de la collectivité, la producti-
vité et la sécurité énergétique préoccupent aussi beaucoup
les Canadiens. À condition qu’il soit démontré que les
avantages et les possibilités offerts par une réduction à
long terme dans les émissions de carbone d’origine 

énergétique peuvent aisément être alignés sur ces priorités,
il deviendra possible de susciter un intérêt plus large à
propos de cette stratégie et d’en tirer davantage profit.

Pour leur part, les participants au programme EF et
Énergie ont estimé que les investissements publics dans
une stratégie de réduction à long terme des émissions 
de carbone généreraient de nombreux avantages qui
viendraient s’ajouter à l’atténuation des changements cli-
matiques. Compte tenu de l’importance accordée par le
programme aux instruments économiques et à l’examen
qu’il a réalisé de technologies sélectionnées, les partici-
pants ont pu déceler, entre autres, les bénéfices suivants :

• La sécurité énergétique : D’ici à 2020, il faudra 
disposer d’une nouvelle capacité de production 
d’électricité de 42 000 MW afin de remplacer la
capacité perdue au fur et à mesure du déclassement
des centrales plus anciennes, et afin de répondre à 
une nouvelle demande au Canada; ce qui représente
40 p. cent de la capacité actuelle. Afin de rétablir 
les déséquilibres entre l’offre et la demande dans
l’ensemble du pays, il faudra adopter des mesures
énergiques en matière de conservation de l’énergie 
et de croissance de la production, y compris recourir
aux sources d’énergie renouvelables. Une diversité
accrue des sources d’énergie, une plus grande récep-
tivité des différentes sources d’approvisionnement 
en énergie ainsi qu’une efficacité énergétique accrue
contribueraient toutes à la sécurité de l’approvision-
nement — un sujet de préoccupation au cours des
dernières années. La production décentralisée d’énergie
rehausserait la résilience du réseau électrique et
réduirait les coûts de transport et de distribution de
l’énergie. Elle serait aussi baisser les coûts liés à l’én-
ergie dans les communautés éloignées. En outre, une
demande moindre alliée à une pénétration accrue du
marché par les énergies renouvelables, aideraient égale-
ment à stabiliser les prix de l’énergie. Il s’agit là d’une
priorité étant donné les prix record du pétrole brut
ainsi que la volatilité des prix sur le marché du gaz
naturel et sur le marché déréglementé de l’électricité. 

• Un air plus propre et une meilleure qualité de vie : La
production d’énergie, les transports et les industries
énergivores sont les sources les plus importantes de
pollution de l’air d’origine humaine. Leurs émissions
favorisent une concentration accrue en particules, en
gaz contribuant au smog et en précurseurs acides, 
des facteurs qui ont des répercussions sur la santé et
entraînent notamment des problèmes respiratoires et
un mauvais fonctionnement des poumons. Les alertes
au smog sont devenues une réalité estivale bien con-
nue des agglomérations urbaines canadiennes. Les 
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programmes d’efficacité énergétique visant à réduire 
la combustion des combustibles fossiles, les sources
d’énergie renouvelables à zéro émission et les tech-
nologies de l’hydrogène qui ne produisent aucune
émission au point de combustion, peuvent tous con-
tribuer à réduire les émissions des précurseurs de smog
dans les agglomérations urbaines canadiennes et à
améliorer la qualité de la vie. 

• La réduction des coûts reliés aux soins de santé : La pol-
lution de l’air entraîne des insuffisances respiratoires,
exacerbe les maladies cardiovasculaires et contribue 
à une hausse des taux de mortalité due à un certain
nombre d’affections. Les admissions dans les hôpitaux,
les visites en salle d’urgence, les visites chez le médecin
et les coûts de médicaments qui en découlent pèsent
lourdement sur le système des soins de santé : 
600 millions de dollars en l’an 2000 pour l’Ontario
seul, selon des recherches effectuées par la Ontario
Medical Association3. Une réduction du smog 
entraînerait ainsi une diminution de ces coûts. 

• L’amélioration de la capacité industrielle dans le secteur
des nouvelles technologies environnementales : Les 
bénéfices découlant, pour l’économie nationale, 
des importants investissements réalisés en matière 
de réduction à long terme des émissions de carbone
seraient amplifiés si les technologies et l’expertise
nécessaires se trouvaient au Canada. Pour le moment,
ce n’est pas le cas, et un bon nombre des technologies
de l’énergie nécessaires à l’atténuation des émissions 
de carbone devraient être importées. Un engagement
canadien plus énergique dans des technologies 
précises, par exemple, l’imposition d’une norme de
pourcentage d’énergie renouvelable dans les porte-
feuilles inciterait les entreprises européennes à repérer
des usines de fabrication au Canada et éventuellement,
à utiliser ce dernier comme une porte d’entrée au
marché nord-américain. Un engagement dont 
bénéficieraient tant les secteurs où les Canadiens sont
considérés comme « des consommateurs de technolo-
gies » (p. ex. les aérogénérateurs) que les secteurs où ils
sont des « fabricants de technologies » (p. ex. les piles
à combustible à membrane échangeuse de protons).

• Une présence accrue sur les marchés d’exportation en
expansion : Presque 70 p. cent de l’augmentation de la
demande mondiale en énergie primaire entre 2001 et
2030 aura lieu dans les économies en développement 

et en transition; la moitié des investissements totaux
mondiaux dans le secteur de l’énergie au cours de
cette période — soit 7,9 billions de dollars américains
— sera dirigée vers les pays en voie de développement.
À l’échelle planétaire, on estime que les secteurs de
l’énergie renouvelable, en particulier l’énergie éolienne
et la biomasse, devraient croître plus vite que toute
autre source d’énergie primaire, soit à un rythme
moyen de 3,3 p. cent par année, et ce, même sous 
un scénario de maintien du statu quo. Les scénarios
environnementaux feraient augmenter l’investissement
dans les sources d’énergie renouvelables de 50 p. cent
pour les faire passer à 720 milliards de dollars, ce qui
représente la moitié de tous les investissements dans la
nouvelle capacité de production d’électricité. 

• Une commercialisation accrue et l’effet de levier de la
recherche financée par le gouvernement : La participa-
tion du gouvernement, par des mesures fiscales, à la
mise en valeur des nouvelles technologies de l’énergie
a surtout été cantonnée depuis toujours aux stades 
de la recherche d’idées et de concepts de la mise au
point des produits. Cependant, grâce à la création
récente du Fonds d’appui technologique au
développement durable, il est maintenant possible
d’obtenir des fonds publics pour financer les étapes
de la démonstration et de la précommercialisation.
Un tel financement pourrait stimuler le rythme
d’adoption des technologies d’atténuation des 
émissions de carbone qui sont actuellement offertes.
Les instruments économiques explorés dans le 
programme EF et énergie viendraient compléter 
les investissements du gouvernement dans des tech-
nologies d’atténuation des émissions de carbone en
stimulant la pénétration de technologies immédiate-
ment commercialisables et favoriseraient ainsi l’étape
d’ouverture sur le marché de la chaîne d’innovation. 

• La création de nouveaux emplois et le développement
régional : Certains pays tirent des bénéfices intéres-
sants sur le plan de l’emploi grâce à la mise au point, 
à la fabrication et à l’entretien des techniques de
réduction des émissions de carbone. Par exemple, 
en Allemagne, 45 000 emplois ont été créés dans le
secteur de l’énergie éolienne et au Royaume-Uni, 
20 000 emplois sont attendus dans le secteur de 
l’énergie éolienne en mer. Au Canada, des travaux
d’analyse indiquent que « [traduction] Les possibilités 

3 Ontario Medical Association, The Illness Costs of Air Pollution in Ontario: A Summary of Findings (juin 2000) [en ligne]. Consulté
le 27 octobre 2004 à l’adresse <www.oma.org/phealth/icap.htm>.



d’emploi dans la production d’électricité de source
renouvelable à faible incidence seraient égales ou
supérieures à celles de la production d’électricité 
à partir des combustibles fossiles »4. Les sources 
d’énergie renouvelables offrent des possibilités d’em-
ploi dans les régions rurales et éloignées, notamment
les collectivités des Premières nations; et les emplois
liés au secteur de l’efficacité énergétique sont répartis
dans l’ensemble des régions du pays.

• Une mise en valeur des industries secondaires à valeur
ajoutée et à forte composante de propriété intellectuelle :
Le leadership canadien dans les nouvelles industries
axées sur le savoir, comme les piles à combustible à
hydrogène ou la séquestration du carbone, peut con-
stituer un complément aux exportations du secteur de
l’énergie fondé sur les ressources naturelles.

• Une meilleure compétitivité au sein des marchés interna-
tionaux : Les marchés internationaux sont en pleine
évolution. Même si la demande en produits et en
technologies liée aux sources d’énergie classiques va se
maintenir et croître, les marchés s’intéressent de plus
en plus aux répercussions environnementales de la
production et privilégient les nouvelles offres qui
respectent davantage l’environnement tout en satis-
faisant les mêmes besoins. Une stratégie à long terme
d’atténuation des émissions de carbone constitue une
réponse anticipée à deux égards : (1) elle assure l’ac-
ceptation continue des matières premières canadiennes
traditionnelles — pétrole brut lourd tiré des sables
bitumineux, énergie électrique ou minéraux — par les
marchés internationaux; et (2) elle permet au Canada
de se positionner pour participer à des nouveaux
secteurs de croissance comme la fabrication de
véhicules alimentés à l’hydrogène. Une amélioration 
de l’efficacité énergétique dans l’industrie permettrait
aussi de rehausser la productivité des entreprises 
canadiennes.

En d’autres mots, une stratégie à long terme de réduction
des émissions de carbone pourrait susciter de nombreux
débouchés positifs et pertinents. Sa réussite dépendra 
des réponses stratégiques qui seront élaborées — en 
particulier le recours aux instruments économiques et 
à la politique fiscale — dans un cadre qui englobe cha-
cun de ces objectifs et qui met l’accent sur la réduction à
long terme des émissions de carbone.

Certains participants ont reconnu la complémentarité
jusqu’à un certain point d’une réduction à long terme des
émissions de carbone et de la poursuite d’autres objectifs,
mais ils ont fait remarquer que la relation entre ces 
objectifs susciterait éventuellement des compromis. 
Ces mêmes participants ont proposé que la réduction à
long terme des émissions de carbone devrait constituer 
la priorité d’une stratégie en matière d’énergie. 

Pourtant un autre courant a déconseillé de faire une
réduction à long terme des émissions de carbone le 
principal objectif environnemental d’une stratégie de
l’énergie. Ils ont souligné que d’autres objectifs environ-
nementaux liés à la durabilité, comme la biodiversité et 
la prévention de la pollution par les toxiques, devraient
aussi avoir leur place. 

Enfin, certains participants ont estimé que la politique
énergétique devrait être principalement orientée vers la
recherche de débouchés de développement économique
et que tout objectif environnemental devrait être 
considéré comme secondaire.

Quelle que soit leur position sur la place qu’il convient
d’accorder à la réduction à long terme des émissions de
carbone dans une stratégie de l’énergie, les participants 
au programme EF et Énergie sont clairement convaincus
que la réduction des émissions de carbone ne devrait pas
être vus comme un effet secondaire et implicite d’autres
politiques. En outre, il ressort clairement des recherches
réalisées que la poursuite d’autres objectifs dans le cadre
d’une stratégie énergétique durable, sans prévoir un
objectif particulier de réduction à long terme des émis-
sions de carbone, pourrait entraîner des répercussions
arbitraires sur le plan des émissions. Cette conclusion,
qui était particulièrement remarquable en ce qui con-
cerne les combustibles à hydrogène, est capitale, puisque
le débat politique actuel tend souvent à considérer qu’il
existe une substituabilité inhérente entre les initiatives
durables en matière d’énergie (comme l’efficacité énergé-
tique, la mise en œuvre des énergies renouvelables ou la
mise au point des technologies à l’hydrogène) et celles
visant l’atténuation du carbone.
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4 Matt Horne, Canadian Renewable Electricity Development: Employment Impacts
(Pembina Institute for Appropriate Development, 2004). 
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CONSTATATIONS
L’analyse et les consultations réalisées sur le rôle de
la politique fiscale dans la promotion de la réduction
à long terme des émissions de carbone dégagent
quatre grandes constatations :

1Les instruments économiques peuvent 
contribuer considérablement à la réduction 
à long terme des émissions de carbone 
d’origine énergétique. Leur contribution 
totale n’est toutefois possible que si :
•  le gouvernement reformule clairement son

engagement soutenu envers la réduction à
long terme des émissions de carbone;

•  la politique fiscale est élaborée d’une façon
cohérente et uniforme, axée sur l’engagement à
long terme de réduire les émissions de carbone;

•  l’on assure une coordination rapprochée 
des initiatives fédérales avec les stratégies
provinciales qui tendent vers les mêmes
objectifs;

•  l’on prévoit suffisamment de temps et 
un certain degré de prévisibilité dans le
lancement et l’application d’instruments
économiques afin de pouvoir prendre et appli-
quer des décisions efficientes et efficaces sur
les investissements à long terme;

•  l’on évalue les possibilités de réduction des
émissions de carbone pendant tout le cycle de
vie de toutes les technologies visées par les
instruments économiques.

2 Il n’y pas de contradiction entre la promotion
de la réduction à long terme des émissions de
carbone par des initiatives d’EF et la pour-
suite des autres objectifs clés de la société
canadienne (comme la sécurité énergétique, le
développement économique, etc.). À cette fin, il
faut toutefois un cadre qui définit clairement les
possibilités d’atteindre ces objectifs et les
mesures qui s’imposent pour ce faire.

3Par ailleurs, la promotion du développement
de technologies énergétiques par des initia-
tives d’EF n’entraîne pas nécessairement une
diminution de la réduction à long terme des

émissions de carbone, ce qui indique qu’il 
est essentiel d’intégrer les objectifs liés aux 
émissions de carbone aux politiques sur le
développement de technologies.

4Les instruments économiques conçus pour 
promouvoir cette réduction à long terme 
des émissions de carbone par la technologie
doivent refléter à la fois le marché et la
maturité technique de la technologie 
en cause.
•  Dans le cas des technologies de réduction

des émissions de carbone éprouvées
(comme celles que décrit notre étude de cas
sur l’efficience énergétique dans l’industrie), 
il faudrait mettre l’accent sur les instruments
« tractés par la demande» qui facilitent et
favorisent l’adoption de technologies exis-
tantes, ainsi que sur l’appui à la mise au
point de nouvelles technologies d’efficacité
énergétique, et en particulier celles qui
offrent des avantages radicaux sur le plan de
l’efficacité énergétique (p. ex. de nouveaux
procédés de production).

•  Dans celui des technologies énergétiques
émergentes et efficaces en carbone
(comme celles que décrit l’étude de cas 
sur les énergies renouvelables), il faudrait
concentrer les efforts sur l’utilisation d’in-
struments qui aident à refermer l’écart de
prix entre les technologies en place et 
les technologies émergentes. L’hypothèse
appliquée veut que la pénétration des
marchés et les économies d’échelle qui 
en découleront refermeront l’écart de prix.

•  Dans le cas des technologies de réduction à
plus long terme des émissions de carbone
(comme celles que décrit notre étude de cas
sur l’hydrogène), les instruments économiques
devraient viser, avant tout, à promouvoir la
recherche et le développement visant à 
surmonter des obstacles techniques et
économiques critiques.



4. UNE STRATÉGIE
COORDONNÉE EN 
MATIÈRE DE TECHNOLOGIE
FAVORISANT LA RÉDUCTION
À LONG TERME DES
ÉMISSIONS DE CARBONE

Dans la société, l’énergie est un bien de première néces-
sité, essentiel au fonctionnement de notre civilisation
moderne. L’énergie est ainsi présente de manière très
prépondérante dans la société canadienne — cette
dernière en est une grande productrice et consommatrice,
et elle en est très dépendante en raison du climat froid
qui règne au Canada et de la vaste géographie de ce
dernier. Pour toutes ces raisons, le Canada a besoin de
réfléchir, maintenant, sur la manière de négocier les
virages prévisibles qui auront lieu au sein de l’économie
de l’énergie, alors que de nouvelles technologies sont
introduites, que de nouvelles pressions sur le plan
écologique émergent et que certaines sources d’énergie
classiques s’épuisent. Une stratégie des technologies de
l’énergie explicite comportera les avantages suivants : une
transition ordonnée et une certitude plus grande pour
tous les intervenants. 

L’échéancier de 25 années envisagé par le programme EF
et énergie permet d’explorer une transition coordonnée :
une mise en valeur progressive des technologies éprou-
vées, une adoption graduelle de celles qui émergent, 
et un investissement dans la recherche, la mise au point,
la démonstration et la commercialisation de solutions à
plus long terme. 

Le programme EF et énergie a utilisé trois études de cas
afin d’examiner comment les instruments économiques
pouvaient encourager l’adoption de technologies d’atténua-
tion des émissions de carbone d’origine énergétique à trois
stades différents de leur mise au point :

1Les technologies éprouvées sont celles qui en sont 
au stade de la commercialisation immédiate ou de
l’entrée sur le marché. L’efficacité énergétique dans
l’industrie a fait l’objet d’un examen parce qu’il sem-
ble que les investissements rentables dans ce domaine
sont couramment délaissés, ce qui suggère la présence
d’une forme d’obstacle du marché. L’hydroélectricité
à grande échelle constitue un autre exemple de 
technologie éprouvée d’atténuation des émissions 
de carbone d’origine énergétique.

2Les technologies émergentes vont du stade de la démon-
stration à celui de l’arrivée précoce sur le marché. Les
technologies émergentes de l’énergie renouvelable
(fondées sur les critères du programme EcoLogo) ont
été examinées. D’autres exemples de cette catégorie
comme les voitures hybrides et les sources d’énergie
thermique renouvelables ont été exclues de l’analyse. 

3Les nouvelles technologies à plus long terme sont
celles qui en sont encore au stade de la recherche et
développement (R-D) jusqu’à celui de la démonstra-
tion. Dans cette catégorie, ce sont les technologies de
l’hydrogène qui ont été le centre d’intérêt; d’autres
exemples de nouvelles technologies à plus long terme
sont le captage et la séquestration du carbone. 

Il convient de noter que le choix des technologies parti-
culières visées par ces études de cas ne signifie pas qu’on
leur attribue une prépondérance par rapport aux autres :
elles sont considérées comme faisant partie d’un vaste
ensemble de technologies d’atténuation, de sources 
d’approvisionnement et de secteurs de la demande, à
l’heure actuelle et dans l’avenir. Cet ensemble comprend
les technologies d’atténuation comme le captage et la
séquestration du carbone; les sources d’énergie à faible
intensité carbonique (p. ex. nucléaire, grandes centrales
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Choix des instruments et 
stades technologiques
L’instrument fiscal devrait être modelé en 
fonction du stade de mise au point de 
la technologie : 

• Écart de coûts important entre technologies
en place et nouvelles technologies? Réduire
l’écart par des subventions à la R-D.

• Écart de coûts réduit et rendement amélioré :
mettre l’accent sur l’apprentissage par la
pratique et les économies d’échelle,
favoriser la pénétration du marché au
moyen de normes de portefeuille et/ou 
des subventions.

• Écart de coûts refermé? Renforcer la 
position des nouvelles technologies 
par des instruments généraux (permis
d’émissions, taxes).
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hydroélectriques et sources d’énergie thermique renou-
velable) qui, tout comme les carburants à intensité
carbonique, demeureront probablement d’importantes
sources d’énergie primaire dans le futur; ainsi que
d’autres secteurs de la demande (p. ex. résidentiel, 
commercial et transports) et des technologies (p. ex.
véhicules hybrides et électriques). Toutes ces technologies
doivent être envisagées comme faisant partie d’une
réponse équilibrée en matière de réduction à long terme
des émissions de carbone. Il convient aussi de noter que
les recommandations particulières découlant de ces
études de cas ne constituent pas une proposition d’un
plan d’action d’ensemble sur le changement climatique
ou d’une stratégie énergétique pour le Canada; en effet, il
faudrait envisager à cette fin des technologies, initiatives
ou mesures supplémentaires.

Les résultats et recommandations de ce programme
présentés dans le présent rapport sont fondés non seule-
ment sur l’analyse précise qui a été réalisée dans le cadre
des études de cas (et les leçons générales qui en ont été
tirées sur le recours aux instruments économiques), mais
aussi sur les consultations qui ont été menées dans le
cadre de celui-ci. 

4.1 VERS UNE STRATÉGIE COORDONNÉE 
DE TRANSITION TECHNOLOGIQUE : 
MISE EN ŒUVRE PAR ÉTAPES ET 
FACTEURS À PRENDRE EN COMPTE

Une considération primordiale à prendre en compte 
par le Canada au moment où il élabore une stratégie
coordonnée et à long terme en matière de politique
énergétique sera de savoir comment façonner les mesures
stratégiques afin d’appuyer les différents stades de mise au
point de chaque technologie. Il faudra tout particulière-
ment viser à créer des synergies entre les technologies en
place et celles du futur, afin qu’elles viennent se renforcer
les unes les autres dans la mesure du possible. Le présent
rapport met l’accent sur les mesures fiscales susceptibles
de faire progresser ces objectifs sans porter atteinte à
d’autres mesures, fiscales ou autres, que les travaux
ultérieurs pourront mettre à jour.

Technologies éprouvées. De nombreuses solutions
rentables de réduction des émissions de carbone sont 
déjà offertes sur le marché à des coûts compétitifs et 
elles devraient constituer le premier et principal centre
d’intérêt d’une stratégie coordonnée de transition 
technologique.

• L’accent devrait surtout être mis sur la réduction de 
la demande par des mesures d’efficacité énergétique
efficaces en carbone — ce sont les mesures les plus 
élémentaires lorsqu’on envisage l’atténuation des 
émissions sous l’angle coûts-avantages. Elles devraient
être privilégiées avant même tout investissement 
dans de nouveaux approvisionnements. Des solutions
éprouvées visant des améliorations importantes de 
l’efficacité sont présentement offertes dans tous les
secteurs, et elles sont visées par certaines des mesures
fiscales proposées dans ce document. L’efficacité
énergétique soulage la pression liée à la création de
nouveaux approvisionnements et elle a toujours coûté
moins cher que d’en trouver de nouveaux. Elle libère
des ressources ainsi que du temps pour mettre au
point des sources d’énergie de rechange.

• Les synergies entre les technologies en place et celles
du futur, mises en lumière pour la stratégie, devraient
être prises en compte dans l’évaluation de l’offre 
des technologies en place. Par exemple, les grandes
centrales hydroélectriques constituent un complément
pour les nombreuses sources d’énergie renouvelables
émergentes, car elles fournissent des réservoirs suscep-
tibles de compenser leur nature intermittente, alors
que le fait de rehausser la composante en électricité
renouvelable du réseau électrique réduit l’intensité 
carbonique de l’électricité. Il s’agit aussi d’une stratégie
pour les filières de l’hydrogène efficaces en carbone. 

• Pour pouvoir appuyer les technologies éprouvées d’at-
ténuation des émissions de carbone, les instruments
économiques devraient idéalement être généraux afin
d’éviter la sélection de gagnants. Ils devraient viser à
renforcer la position de ces technologies en augmen-
tant le coût relatif des technologies et des produits à
forte intensité d’émissions, créant ainsi un incitatif
continu à l’adoption de substituts moins polluants ou
à l’innovation dans le but d’améliorer l’efficacité des
émissions. 

Technologies émergentes. Certaines de ces technolo-
gies (p. ex. voitures hybrides, énergie éolienne ou solaire)
sont commercialement viables ou presque viables dans
certaines de leurs applications et leur généralisation est
imminente. D’autres technologies (p. ex. énergie des
vagues) exigent une mise au point plus approfondie 
et ne seraient commercialement viables qu’à moyen 
ou à long terme. 



• Les instruments servant à appuyer les technologies
émergentes devraient viser à stimuler la pénétration 
du marché par ces dernières afin d’encourager l’ap-
prentissage par la pratique et les économies d’échelle
nécessaires pour refermer l’écart de coûts avec les 
technologies en place. On peut citer à titre d’exem-
ples, les normes de pourcentage d’énergie renouvelable
dans les portefeuilles, les tarifs d’alimentation garantis
minimums ou les subventions à la production.

Technologies nouvelles à plus long terme. Par
nature, ces technologies ont encore à surmonter des 
défis sur le plan de la technique et des coûts importants
qu’elles supposent, comparativement aux technologies en
place. Là où les défis sont encore assez importants, ce
sont les subventions et les incitatifs à la R-D qui servent
le mieux à les relever. Et lorsque la technologie est davan-
tage maîtrisée, c’est l’aide au stade de la démonstration et 
de la précommercialisation qui importe.

• De tous les instruments économiques étudiés, ce sont
les investissements publics en R-D qui coûtent le plus
cher et dont les résultats sont les plus aléatoires dans 
la mesure où ils ne garantissent pas l’obtention de
réductions des émissions de carbone. Pour cette 
raison, et aussi parce que la demande en matière de
financement à la R-D est potentiellement illimitée 
et que la mise au point des technologies a lieu dans
l’arène internationale, ces investissements devraient
cibler stratégiquement des domaines où le Canada
possède un avantage concurrentiel. Il convient aussi 
de prendre en compte la capacité canadienne de
répondre à cette aide, particulièrement au stade 
de la précommercialisation. 

• La mise au point des technologies est financée tant par
l’investissement privé que public. Elle nécessite aussi le
recours à des mécanismes fiscaux de mobilisation des
investissements privés en R-D. En ce qui concerne 
les technologies vraiment nouvelles qui supposent 
énormément de recherches et des échéanciers de 
commercialisation à longue échéance, comme la 
pile à combustible à hydrogène, il faudrait utiliser 
des mécanismes nouveaux de stimulation des 
investissements dans la R-D.

Il faut souligner que certaines technologies peuvent 
connaître deux ou plusieurs étapes de mise au point. Par
exemple, prenons certaines technologies examinées plus
ou moins directement dans les études de cas : certaines
technologies de l’hydrogène ont aujourd’hui des applica-
tions de marché concurrentielles, alors que la plupart
d’entre elles en sont encore au stade de la R-D ou au 
tout début du stade de la démonstration. L’adoption 
des technologies par le marché n’arrive pas d’un coup.
Elles sont plutôt introduites progressivement au fur et 
à mesure qu’elles deviennent concurrentielles, créneau 
par créneau. Dans le même ordre d’idées, même les tech-
nologies éprouvées et établies depuis longtemps peuvent
être radicalement transformées par de nouveaux procédés
de production pouvant mener à des percées éventuelles
sur le plan de l’efficacité énergétique. 
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L’évaluation de la capacité des technologies à réduire les
émissions de carbone devrait toujours être fondée sur les
émissions durant le cycle de vie de ces technologies (et
avantages nets durant leur cycle de vie, soit le total des
bénéfices moins le total des coûts), plutôt qu’être réalisée
uniquement au point final d’utilisation de l’énergie.
L’importance d’une évaluation fondée sur le cycle de vie 
a été soulignée dans l’étude de cas sur l’hydrogène où 
l’on a constaté que le choix d’une filière pour l’hydrogène
pouvait avoir une incidence sur le cycle de vie des émis-
sions de carbone pouvant aller jusqu’à 175 %. D’autres
recherches montrent que des véhicules à zéro émission,
alimentés à l’hydrogène et à l’électricité, sont susceptibles 

de produire davantage d’émissions dans le contexte d’une
analyse fondée sur leur cycle de vie que les meilleurs
véhicules dotés de moteurs à combustion interne qui sont
en circulation aujourd’hui, en fonction de la source de
l’énergie électrique et de la méthode de production de
l’hydrogène. Le captage et la séquestration du carbone,
une autre technologie à long plus terme, pourraient 
tempérer ces résultats, mais pas sans déranger l’équilibre
énergétique — la quantité d’énergie requise tout au long
du cycle de vie afin de produire une unité d’énergie.



5. RECOURS AUX INSTRUMENTS
ÉCONOMIQUES POUR
FAVORISER LA RÉDUCTION 
À LONG TERME DES
ÉMISSIONS DE CARBONE 
ET LE DÉVELOPPEMENT 
DES TECHNOLOGIES

Les instruments économiques (notamment les rede-
vances, les permis négociables, les mesures fiscales et
programmes de dépenses publiques) constituent un outil
privilégié de réduction des émissions en raison de l’enver-
gure et de la diversité des sources d’émissions des gaz à
effet de serre.5

D’autres outils comme la réglementation, les obligations
d’information et les programmes éducatifs ont aussi un
rôle important à jouer, mais ils dépassaient le cadre de 
ce programme. L’efficience et l’efficacité des instruments
économiques devraient toujours être vérifiées par rapport
à d’autres solutions comme les mesures réglementaires ou
les mesures volontaires rigoureuses. De nombreux experts
estiment que les approches fondées sur la réglementation
sont d’autant plus efficientes et efficaces qu’elles visent
des secteurs non industriels, à faible intensité. Il s’agit
notamment des codes de construction, des normes visant
les électroménagers et celles visant l’efficacité énergétique
des automobiles. En outre, pour être efficaces, les instru-
ments économiques ont souvent besoin d’être complétés
par d’autres mesures stratégiques. Par exemple, l’accès aux
réseaux de transport d’énergie électrique est essentiel à la
mise en valeur des énergies renouvelables.

Quelques principes généraux s’appliquent à la conception
des instruments économiques quels qu’ils soient :

• les coûts inhérents aux politiques fiscales sont en
général plus faibles lorsqu’elles sont planifiées, 
progressives, continues et bien conçues;

• tout bien considéré, les instruments généraux qui 
laissent une plus grande marge de manœuvre quant 
au type de réponse voulu, sont d’habitude moins dis-
pendieux que les instruments plus ciblés ou normatifs
destinés à obtenir la même réduction;

• les instruments qui visent à inciter les entreprises et 
les foyers à investir dans du matériel et des procédés
plus efficaces lorsque vient le temps de remplacer du
matériel existant ou d’en acheter du nouveau, sont
moins coûteux que les instruments qui les obligent à
accélérer le remplacement de leurs immobilisations;

• les instruments qui évitent le transfert de richesses
entre certaines parties et/ou régions sont le plus sus-
ceptibles d’obtenir l’appui de l’opinion publique. (Des
redevances sur le carbone, par exemple, devraient être
accompagnées par des mesures ciblées de recyclage des
recettes ou de transition afin d’éviter de transférer des
richesses des régions fortement consommatrices de
combustibles fossiles vers celles qui possèdent des
ressources en hydroélectricité). 

Dans l’élaboration d’une série d’instruments, il est 
important d’envisager les interactions entre les différentes
politiques et leurs répercussions sur les résultats escomp-
tés. Un autre facteur clé à prendre en compte dans la
conception d’un ensemble de mesures est la mise en
œuvre par étapes — à la fois pour réduire les coûts en
permettant aux adaptations de suivre le ratio de rotation
naturel des parcs d’immobilisations de longue durée et
pour moduler l’instrument fiscal en fonction du stade 
de développement auquel se trouve la technologie. 

5.1 APPLICATION DE MESURES GÉNÉRALES

Sur le plan des principes, les participants au programme
EF et énergie ont reconnu que les signaux de prix
généraux (p. ex. redevances sur les émissions comme 
des taxes ou des permis négociables) accompagnés de
mesures d’allègement ciblées, constituaient la meilleure
combinaison — en termes d’efficacité et d’efficience —
propre à favoriser la réduction à long terme des émissions
de carbone, et qu’ils sont une composante nécessaire
d’une stratégie dans ce sens. Ces instruments font aug-
menter le coût relatif des technologies et des produits à
forte intensité d’émissions, en créant un stimulant con-
tinue à l’innovation destinée à améliorer l’efficacité des
émissions ou à passer à des substituts moins polluants. 
Il est impossible de prévoir précisément la réaction à un
signal de prix, de sorte que cet instrument ne garantit
aucunement l’atteinte d’un objectif particulier de réduc-
tion des émissions. Toutefois, le niveau du signal de prix
peut être augmenté ou diminué avec le temps, selon 
les répercussions qu’il entraîne. Des mesures générales
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5 Conformément à cette logique, le gouvernement du Canada a annoncé dans son budget de 2005 une nouvelle série d’initiatives
ciblant la réduction des émissions de carbone. Il a aussi indiqué son intention de s’interroger « sur les autres occasions 
d’utiliser le régime fiscal pour appuyer la réalisation d’objectifs environnementaux, dans les domaines où il se révélerait 
un outil pertinent ». Ministère des Finances, Le Plan budgétaire de 2005 (Ottawa, ministère des Finances, 2005) [en ligne],
accessible à <www.fin.gc.ca>, p. 211. 
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susciteront la réaction la plus immédiate de la part des
technologies éprouvées, mais si elles sont appliquées
d’une manière prévisible et continue, elles favorisent aussi
la pénétration progressive des technologies émergentes 
et l’investissement dans la mise au point de nouvelles
techniques. Ces mesures ont été considérées comme 
une meilleure solution que la panoplie de mesures 
réglementaires ou de normes individuelles complexes et
potentiellement arbitraires, qui était aussi envisageable. 

Au cours des discussions sur les mesures générales, les
participants ont noté que la fluctuation des prix du
marché de l’énergie — par exemple les hausses du prix
du pétrole en 2004 — éclipsera probablement la plupart
des signaux envoyés par la politique et influera davantage
sur les choix de carburants et de technologies. Toutefois,
comme le remplacement des carburants provoqué par
une fluctuation de prix pourrait favoriser l’utilisation de
carburant à plus faible intensité carbonique (comme le
charbon ou le mazout lourd), un tel signal de prix du
marché ne devrait pas être considéré comme une solution
de rechange à une action stratégique visant à obtenir une
réduction à long terme des émissions de carbone.

L’attrait principal des mesures générales est qu’elles sont
neutres sur le plan de la technologie, ce qui laisse aux
parties visées le choix de la réponse. Comme ces instru-
ments sont par nature axés sur le rendement, ils évitent
les risques d’une « sélection de gagnants », mais ils 
permettent plutôt aux meilleurs d’émerger naturellement
au gré des améliorations et de l’innovation réalisées de
manière continue. En effet, il est toujours dans l’intérêt
d’une partie de réduire les coûts marginaux liés à la
réduction des émissions. 

Toutefois, au Canada, les signaux de prix généraux n’ont
quasiment pas fait l’objet d’un débat réfléchi et encore
moins d’une mise en œuvre et ce, notamment pour les
raisons suivantes :

• Les signaux de prix généraux touchent surtout les
secteurs ou régions énergivores et, en fonction de la
façon dont ils sont conçus, tendent à avoir des effets
disproportionnés sur les ménages à faible revenu, d’où
leur impopularité dans le contexte politique canadien. 

• Certaines inquiétudes liées à la compétitivité interna-
tionale militent contre l’imposition d’un signal de prix,
en particulier dans les secteurs axés sur les ressources
naturelles où le prix du marché est établi à l’échelle
internationale (comme le pétrole) et qui ne sont pas en
mesure de transférer les coûts inhérents à cette mesure.
Même si, en principe, le recyclage des recettes est 
susceptible d’agir sur les répercussions en matière de
compétitivité, on ne dispose d’aucune expérience con-
crète sur ce point, hormis le programme imposant un

droit pour le changement climatique (Climate Change
Levy) du Royaume-Uni. Bien que la compétitivité soit
depuis toujours un sujet de préoccupation sérieux ayant
une influence sur la politique gouvernementale au
Canada, certains résultats découlant de l’étude de cas
sur l’efficacité énergétique dans l’industrie suggèrent
que cette inquiétude pourrait être exagérée. La modéli-
sation réalisée dans le cadre de cette étude a étudié les
effets du signal de prix de 30 $ la tonne d’équivalents
en dioxyde de carbone (CO2e) dans le cadre d’un 
scénario où il n’existait aucune politique d’atténuation.
Les résultats ont montré que seuls les secteurs des
minéraux industriels et de la sidérurgie auraient subi des
changements de prix de leur production suffisamment
importants pour entraîner une baisse de celle-ci.

• Les signaux de prix générant des recettes, comme 
les taxes ou les permis vendus aux enchères, vont à
l’encontre du courant politique qui prévaut à l’heure
actuelle en faveur d’une baisse des impôts. L’opinion
publique dans son ensemble affiche une grande 
méfiance en ce qui concerne la manière dont les 
gouvernements utilisent les nouvelles recettes et
notamment leur redistribution équitable. On peut
aussi faire appel au redéploiement fiscal afin que le
montant net de l’imposition demeure le même, mais
cette solution n’a pas été débattue dans le cadre d’une
stratégie canadienne sur les changements climatiques. 

Par ailleurs, des mesures d’encouragement comme les
subventions suscitent également une certaine réticence,
sauf si elles sont assorties d’une base de financement. Des
signaux de prix générant des recettes peuvent fournir
cette base. C’est la raison pour laquelle l’imposition de
redevances peu élevées sur l’énergie ou le carbone accom-
pagnée de programmes d’encouragement dans un cadre
de redéploiement fiscal, méritent une discussion et une
réflexion approfondies. 

Compte tenu de cette dynamique, y-t-il une place pour
l’utilisation future de mesures générales au Canada? Les
participants au programme EF et énergie en ont repéré
une application possible. Le programme instaurant un 
« droit » pour le changement climatique (Climate Change
Levy) ainsi que les ententes connexes sur le changement
climatique (Climate Change Agreements) du Royaume-
Uni ont suscité un vif intérêt en raison de leur simplicité
et du caractère ciblé du recyclage des recettes qu’ils 
envisagent. Le « droit » en question (ou levy) est une 
taxe sur la consommation d’énergie dans l’industrie 
et les secteurs commercial et public. Les recettes qui 
sont prélevées sont recyclées vers les entreprises par 
trois canaux : (1) une réduction compensatoire de 
0,3 p. cent de la contribution des employeurs aux
National Insurance; (2) une aide supplémentaire en



matière d’efficacité énergétique (une assistance technique
accompagnée d’un amortissement accéléré visant les
investissements dans des matériels écoénergétiques per-
mettant de déduire 100 p. cent du montant de ceux-ci 
au cours de l’année où ils ont été engagés, mesures 
évaluées à près de 70 millions de livres par an); et (3) des
programmes destinés à stimuler l’adoption de sources
d’énergie renouvelables (50 millions de livres par an).
L’objectif fixé était le suivant : aucun gain net pour les
finances publiques et aucune augmentation du fardeau
fiscal de l’industrie dans son ensemble (même si ce pro-
gramme n’est pas nécessairement neutre en termes de
coûts pour les entreprises à titre individuel). En vertu des
Accords sur le changement climatique, les industries à
forte consommation d’énergie bénéficient d’un rabais
pouvant aller jusqu’à 80 p. cent du « droit » si elles
adoptent un programme d’économies d’énergie négocié
secteur par secteur6.

5.2 APPLICATION DE MESURES CIBLÉES

Alors que les opinions divergent quant à la viabilité de
mesures générales visant la réduction à long terme des
émissions de carbone, leur efficacité ne fait aucun doute.
La tâche des responsables politiques qui ont recours à
d’autres méthodes est par conséquent de savoir comment
saisir les avantages axés sur le rendement découlant de ces
mesures générales.

Les mesures économiques ciblées visent une technologie
ou une catégorie de technologies. Deux méthodes pour 
y parvenir :

• Par des subventions (des instruments de dépense
comme des incitatifs fiscaux et des crédits d’impôts,
des programmes de prêts et des subventions) servant à
réduire le coût relatif des technologies et des produits
moins polluants afin de les rendre aussi concurrentiels,
ou davantage, que les technologies en place. Les sub-
ventions peuvent agir sur les décisions actuelles en
réduisant les coûts d’immobilisation initiaux. Elles
peuvent aussi cibler la compétitivité à long terme sur
le plan des coûts en finançant la recherche ainsi que la
mise au point et la commercialisation de nouvelles
technologies.
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6 Her Majesty’s Customs and Excise (U.K.), A general guide to climate change levy (mars 2002) [en ligne]. 
Disponible à l’adresse : <www.hmce.gov.uk> ; et Climate Change Agreements [en ligne]. Disponible à l’adresse :
<www.defra.gov.uk/environment/ccl/intro.htm>. Les deux sites ont été consultés le 30 octobre 2004.  

7 Ibid. 

8 De plus amples renseignements sur le système d’échange de droits d’émissions intérieurs des grands utilisateurs finaux sont offerts
en ligne à l’adresse suivante : <www.nrcan-rncan.gc.ca/lfeg-ggef/Francais/industry_fr.htm>

Recommandation 1 
Il faudrait envisager sérieusement la
possibilité d’un signal de prix général.
L’étude de cas montre que ce type d’instru-
ment (comme un marché de droits ou de
permis) est le plus efficace pour réaliser
les objectifs de la politique auxquels il 
est lié explicitement (en l’occurrence, la
réduction des émissions de carbone), et
que son coût est le plus rentable pour la
société, car il lui laisse la plus grande
marge de manœuvre pour réagir. Les
instruments ont une caractéristique clé :
ils permettent également d’assurer que 
l’on fait la promotion d’autres objectifs
stratégiques du gouvernement — notam-
ment dans le domaine de l’innovation et
de la mise au point de technologies. Par
ailleurs, la consultation menée dans le
contexte du programme a dégagé de
sérieuses préoccupations au sujet des
répercussions d’un tel signal de prix sur la
compétitivité. Les défis liés à la concep-
tion et à la mise en œuvre que pose un
instrument général de cette nature et la
barre à franchir pour « bien faire », qui 
est fixée très haut, représentent d’autres
sources de préoccupation. Enfin, on a
reconnu la tiédeur de l’intérêt politique
que soulèvent de tels instruments. Le 
droit pour le changement climatique et 
les accords sur le changement climatique
connexes du Royaume-Uni constituent un
exemple pour les responsables des politiques
du Canada — s’ils veulent envisager un
signal général7.
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• Par des mesures de réglementation axées sur le marché
à l’instar des normes de pourcentage d’énergie renou-
velable dans les portefeuilles ou du système d’échange
de droits d’émissions intérieurs pour les grands émet-
teurs finaux8. La réglementation axée sur le marché
oblige certaines entreprises à atteindre des objectifs
précis, mais celles-ci peuvent négocier avec d’autres
parties pour remplir leur obligation. 

La réglementation axée sur le marché fait peser le coût
d’une réduction des émissions sur les consommateurs et 
les actionnaires. Les subventions transfèrent ces coûts aux 
contribuables, une méthode moins efficace sur le plan
économique, mais davantage envisageable sur le plan 
politique. Les subventions peuvent servir de complément
important à d’autres instruments économiques, lorsqu’elles
sont utilisées pour alléger les effets distributifs au stade
transitoire.

Les subventions présentent trois principales faiblesses :

Un coût élevé par unité d’effet. Les subventions peuvent
exiger des dépenses publiques relativement importantes par
unité d’effet en raison de l’existence des entreprises et des
particuliers qui auraient réalisé le changement souhaité
même en l’absence d’une subvention. Quoique important
(entre 40 à 85 p. cent des évaluations des programmes
d’efficacité énergétique), ces coûts sont souvent sous-
estimés. Le coût total des subventions excède aussi souvent

les coûts directs pour le gouvernement car ce dernier doit
prélever des fonds sur les recettes d’autres impôts, ce qui a
pour effet de ralentir l’activité économique. 

Des résultats incertains. À l’instar de la réaction aux 
redevances sur les émissions, celle relative aux subventions
ne saurait être prévue avec précision. Aussi, aucun de 
ces instruments ne peut garantir l’atteinte d’un objectif
particulier de réduction des émissions. 

Une tendance à restreindre les choix tech-
nologiques (ou technologique normative). Les
subventions agissant sur les décisions actuelles comme 
les déductions pour amortissement accéléré ou les rabais
offerts aux consommateurs, visent en général à réduire les

Recommandation 2
Comme solution de rechange aux signaux 
de prix généraux — et conformément 
aux démarches stratégiques en cours — 
il faudrait élargir les instruments
économiques qui visent certains types de
technologies données, ou les concevoir de
façon à les relier directement à l’objectif
stratégique visé (en l’occurrence, la 
réduction des émissions de carbone). Des
mesures ciblées pourraient ainsi partager des
caractéristiques clés d’instruments généraux,
notamment dans la promotion de l’innovation.
L’amortissement accéléré pour les véhicules
peu polluants offert au Royaume-Uni serait 
un exemple d’un tel instrument9.

Des risques uniques
Encourager la mise au point de nouvelles
technologies et leur adoption par le marché
pourrait nécessiter des incitatifs plus impor-
tants que ceux qui sont proposés par les
modèles économiques, et ce, pour plusieurs
raisons : les parcs d’immobilisations existants
ne sont pas forcément prêts à être remplacés,
les marchés financiers exigent des primes
élevées pour s’aventurer dans des applications
commerciales précoces, et les nouvelles tech-
nologies ne sont pas toujours de parfaits
substituts à la technologie en place. 

Dans des cas très restreints, des risques
uniques peuvent mériter un surcroît d’in-
vestissement public. En effet, l’adoption
réussie d’une technologie à haut risque 
a des retombées positives sur la société. 
Dans certains pays, on utilise des garanties
d’emprunt. Les autres mesures fiscales sont
les crédits d’impôt ciblés, les subventions
directes, les contributions remboursables 
ou remboursables sous réserve, ainsi que 
les subventions accordées aux centres 
d’incubation technologique universitaires. 

9 De plus amples renseignements sur le Enhanced Capital Allowance sont affichés en ligne à l’adresse :
<www.inlandrevenue.gov.uk/capital_allowances/cars.htm>.



coûts d’immobilisation initiaux relatifs à des investisse-
ments réalisés dans des technologies spécifiques. À cet
égard, on peut dégager trois enjeux : (1) les subventions
risquent d’appuyer davantage les solutions les plus coû-
teuses afin d’atteindre les résultats environnementaux
escomptés; (2) la nécessité administrative de désigner des
technologies particulières ralentit l’innovation et freine
l’arrivée de nouveaux venus sur le marché; et (3) la 
réduction des coûts d’immobilisation initiaux favorise
davantage des réponses de certaines technologies plutôt
que l’innovation et la substitution à l’échelle des systèmes.

La réglementation axée sur le marché de type marché 
de permis négociables évite tous ces écueils. Les coûts
d’ensemble sont minimisés par le recours aux échanges.
La cible est fixée par la réglementation et, selon la
manière dont elle est conçue, la réglementation peut 
être fondée sur le rendement et neutre sur le plan de la
technologie. Au Canada, l’application d’une réglementa-
tion axée sur le marché se heurte à la nécessité que le
marché visé par la réglementation dispose d’une offre et
d’une demande adéquates afin de garantir une certaine
liquidité. Qui plus est, à l’instar des autres réglementa-
tions, ces instruments exigent la même complexité
d’infrastructure (conception de programme, établisse-
ment de rapports, surveillance et application). 

5.3 MESURES DE TRANSITION

Les études de cas réalisées dans le cadre du programme
EF et énergie n’ont pas examiné les enjeux de transition.
Toutefois, la littérature en matière d’EF insiste sur le fait
que les mesures de transition constituent un facteur clé
d’acceptation par le marché, notamment lorsqu’il s’agit
de l’imposition de nouvelles redevances. Les mécanismes
de transition mentionnés sont, entre autres, le recours à
des projets pilotes, la prévisibilité et la continuité, le
rythme modéré de la mise en œuvre, ainsi que des 
subventions ou crédits ciblés afin d’alléger les coûts 
de transition.

La section 6 ci-dessous comporte une discussion plus
approfondie des instruments économiques destinés 
à appuyer la mise au point des technologies visées 
spécifiquement par les études de cas. 
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6. LES ÉTUDES DE CAS
Les trois études de cas partageaient un cadre d’analyse
analogue. Elles ont commencé par définir l’évolution
d’un scénario du statu quo (SQ) qui part de l’hypothèse
où le gouvernement n’intervient pas. Elles ont ensuite
repéré les éléments susceptibles de modifier la mise 
au point de ces technologies en terme de temps ou 
d’intensité, cerné les obstacles empêchant d’atteindre 
les possibilités, défini les instruments susceptibles de sur-
monter les obstacles et évalué l’efficience et l’efficacité des
instruments éventuels sur les plans de l’économie et de
l’environnement. Enfin, les experts stratégiques et tech-
niques ont passé en revue les résultats des modélisations
et validé et formulé les recommandations concernant les
instruments économiques pour chacune des technologies.

Il faut souligner que l’objectif de simulation de 25 années
a introduit des incertitudes appréciables dans les filières
du développement technologique et les prix des produits
de base, ayant ainsi une incidence sur la fiabilité des
résultats. Les études de cas ont également eu recours à
trois programmes de modélisation différents; la définition
du coût retenue n’était ainsi pas la même dans chaque
étude de cas, d’où l’impossibilité d’établir des compara-
isons entre le coût par tonne de réduction des émissions.

6.1 EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 
DANS L’INDUSTRIE

L’efficacité énergétique désigne le rapport entre l’extrant
(service) d’un dispositif ou d’un système et l’énergie qu’il
consomme. L’étude de cas a concentré les efforts sur les
secteurs canadiens de la fabrication et de l’exploitation
minière10. Les possibilités d’efficacité énergétique ont 
été recherchées pour le matériel utilisateur d’énergie, 
les grands procédés industriels, les technologies 
d’approvisionnement et les réseaux d’acheminement. 
Le remplacement de carburant a été envisagé de pair avec
les solutions visant l’efficacité. Les possibilités envisagées
couvraient des technologies et des procédés systémiques
et évolutifs mais aussi ceux qui sont plus progressifs.

Le secteur industriel qui englobe l’exploitation minière et
les activités de fabrication est un producteur important
de gaz à effet de serre au Canada, et la plupart de ses
émissions proviennent de la consommation de l’énergie.
Le scénario SQ prévoit une augmentation des émissions
de gaz à effet de serre provenant du secteur industriel de

50 % au cours de la période 2000–2030, un rythme
annuel moyen de croissance des émissions de 1,53 p. cent,
ainsi qu’un rythme annuel de croissance de la consomma-
tion d’énergie de 1,48 p. cent. Le scénario sur les instrument
économiques a exploré le potentiel « atteignable », en ayant
recours à la concurrence technologique qui représente les
décisions d’achat des entreprises fondées sur l’atténuation
des coûts annualisés pendant le cycle de vie, les préférences
en matière de rendement, l’hétérogénéité des coûts, la
valeur de l’option et les risques d’échec.

Aux fins de l’étude de cas, deux prévisions de rechange
ont été établies, à savoir les scénarios hypocarboné I et
hypocarboné II, en simulant un prix fictif de 15 $ la
tonne de CO2e et de 30 $ la tonne de CO2e respective-
ment. Le scénario hypocarboné I a donné une réduction
de gaz à effet de serre de 46 Mt de CO2e et le scénario
hypocarboné II a donné une réduction de gaz à effet de
serre de 58 Mt CO2e. Les prévisions de coûts financiers
pour le scénario hypocarboné I étaient de 17,64 milliards
de dollars et de 24,87 milliards de dollars dans le cadre
du scénario hypocarboné II. En d’autres termes, la valeur
des économies d’énergie était supérieure à toute augmen-
tation des coûts d’immobilisation initiaux pour tous les
sous-secteurs de l’industrie. Ces estimations ne tiennent
pas compte du risque, de la valeur de l’option, de
l’hétérogénéité du marché et des avantages quantitatifs 
et qualitatifs des choix de produits; par conséquent, elles
ne reflètent pas la totalité de la compensation nécessaire
aux entreprises pour qu’elles amorcent un changement de
technologie — ce que l’on appelle l’ « écart d’efficacité
énergétique ». L’incitatif financier total requis pour
combler cet écart s’élève à 2,012 milliards de dollars dans
le scénario hypocarboné I et à 4,885 milliards de dollars
dans scénario hypocarboné II (en dollars de 2000). Fait
remarquable, cet incitatif vise un programme dûment
conçu pour cibler des mesures rentables — il ne tient pas
compte des dépenses nécessaires pour subventionner les
entreprises qui ont déjà amorcé un virage technologique
dans le scénario de base, un groupe potentiellement
important.

La conclusion sous-jacente à l’étude de cas est que 
l’efficacité énergétique dans le secteur industriel est essen-
tiellement une question de financement de projets. En
effet, les projets portant sur l’efficacité énergétique se font
concurrence entre eux pour obtenir des fonds à l’intérieur
d’une même entreprise, et il se peut qu’ils ne satisfassent
pas aux exigences internes établies en matière de taux 
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10 Produits chimiques, mines de charbon, minéraux industriels, fer et acier, mines, extraction du gaz naturel, autres secteurs de 
fabrication, extraction du pétrole brut, raffineries de pétrole, pâtes et papiers, fusion de métaux et raffinage.
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de rendement. Une autre raison possible est que les entre-
prises hésitent à adopter de nouvelles technologies qui
présentent un plus grand risque d’échec. 

En ce qui concerne les technologies éprouvées d’efficacité
énergétique dans le secteur industriel, une intervention
stratégique devrait stimuler l’implantation sur le marché
des technologies et des procédés existants. Le choix des
outils d’EF dépendra de la nature des possibilités d’effi-
cacité énergétique du secteur industriel. L’utilisation de
l’énergie dans l’industrie peut être définie en termes 
de services génériques ou auxiliaires (systèmes de pro-
duction de vapeur, systèmes d’éclairage, systèmes CVC
(chauffage, ventilation et climatisation) et systèmes à
moteurs électriques) et de procédés propres à un secteur
ou même à une installation en particulier. Parmi les
mesures fiscales visant l’efficacité énergétique industrielle,
la déduction pour amortissement occupe une place
prépondérante, une méthode qui, sur le plan de l’admini-
stration fiscale, conduit à privilégier des technologies par
rapport à d’autres. Elle est par conséquent fort indiquée
pour les technologies génériques et auxiliaires qui jouis-
sent d’une large application. Elle est moins bien indiquée
pour des procédés propres à un secteur ou à une installa-
tion en particulier, dans lesquels la possibilité d’efficacité
énergétique est caractérisée par d’innombrables technolo-
gies et procédés différenciés, entre les différents secteurs
et activités d’un seul secteur. Elle convient aussi moins
bien aux possibilités visant des technologies axées sur 
un système ou propres à un secteur ou à un procédé 
particulier qui sont par nature radicales — comme la
substitution d’un procédé thermique par un procédé
ayant recours à des techniques à membrane ou à la
biotechnologie, ou les améliorations à l’efficacité
matérielle de la production. Ces catégories de possibilités
sont mieux appuyées par des mesures fiscales générales
fondées sur le rendement (par opposition aux mesures
visant à privilégier certaines technologies), comme une
redevance sur les émissions ou des permis négociables.

Ces constatations mettent en évidence le rôle joué par les
prix de l’énergie et les forces du marché dans l’intensifica-
tion des initiatives en matière d’efficacité énergétique.
Elles révèlent aussi la nécessité d’un signal de prix, car les
prix actuels semblent trop bas pour être en mesure de
favoriser des progrès importants en matière d’efficacité.
Bien qu’une analyse macroéconomique de l’impact du
signal de prix de 30 dollars la tonne de CO2e modélisé
dans l’étude de cas (sans politiques d’atténuation) ait con-
clu que seuls les secteurs des minéraux industriels et du
fer et de l’acier subiraient des changements dans les prix
de production qui sont suffisamment élevés pour réduire
la production, l’application d’un prix sur les émissions 

dans ce secteur a été largement considérée comme une
mesure vouée à l’échec sur le plan politique.

Pour toutes ces raisons, c’est la réglementation axée sur 
le marché (analogue au système d’échange de droits
d’émissions intérieurs pour les grands émetteurs finaux)
qui a été considérée comme le moyen le plus efficace 
sur le plan environnemental, le plus efficient sur le plan
économique et le plus acceptable sur le plan politique, de
stimuler l’adoption des écotechnologies et des procédés 
à haut rendement énergétique dans les secteurs de la 
fabrication et de l’exploitation minière.

Recommandation 3
Pour appuyer la réduction à long terme 
des émissions de carbone par l’adoption 
de l’efficience énergétique dans l’indus-
trie, le gouvernement fédéral devrait :

1intégrer une convergence sur l’efficacité
du carbone dans les activités de pro-
motion de l’efficacité énergétique afin
d’éviter que ces activités entraînent une
augmentation perverse des émissions 
de carbone;

2mettre en œuvre un signal de prix
général pour la réduction des émissions
de carbone;

3si b) est impossible, accroître les mesures
fiscales ciblées (qui conviennent le 
mieux aux technologies génériques et
auxiliaires) par une réglementation plus
générale axée sur le marché (basée sur
les émissions ou la technologie) afin de
saisir les possibilités systémiques;

4fournir de l’appui en R-D pour la mise au
point de nouvelles technologies d’effica-
cité énergétique et en particulier celles
qui offrent des avantages radicaux à cet
égard (p. ex. par de nouveaux procédés
de production). Il faudrait assurer le
suivi, au moyen de mesures fiscales
ciblées, jusqu’à la commercialisation 
de la technologie.



L’étude de cas a aussi montré qu’efficacité énergétique et
atténuation des gaz à effet de serre ne sont pas toujours
synonymes, et qu’il faudra avoir recours à des mesures
différentes en fonction de la priorité à accorder à l’un 
ou à l’autre. Mettre uniquement l’accent sur l’efficacité
énergétique pourrait, dans certains cas, mener à une aug-
mentation de l’intensité carbonique. À titre d’exemple,
prenons l’installation d’une chaudière au charbon. Même
si une chaudière au charbon pourrait être plus écoefficace
qu’une chaudière au bois, voire qu’une autre au gaz
naturel, elle émet beaucoup plus de carbone. Par ailleurs,
en concentrant les efforts uniquement sur l’atténuation
des gaz à effet de serre, on ouvrirait la porte à des moyens
visant la réduction des émissions qui ne portent pas sur
l’efficacité énergétique, comme le remplacement de car-
burants, la réduction des émissions fugitives, la réduction
des émissions émanant des procédés et le captage et le
stockage du dioxyde de carbone. Cette étude a mis en
lumière l’importance de poursuivre un double objectif,
une approche qui permet aussi d’appuyer un éventail plus
large d’objectifs de politique publique tout en refermant
l’écart en matière d’offre. 

6.2 TECHNOLOGIES ÉMERGENTES DE
L’ÉNERGIE RENOUVELABLE

Les technologies émergentes de l’électricité renouvelable
ont été définies dans cette étude comme des technologies
qui sont susceptibles d’être certifiées en vertu du pro-
gramme EcoLogo, qui servent à produire de l’électricité
et qui sont branchées au réseau électrique principal. 
Les technologies utilisant l’énergie thermique, comme 
les thermopompes puisant l’énergie dans le sol, les
chauffe-eau solaires et les systèmes autonomes ont été
exclus en raison de contraintes liées à la modélisation.
L’hydroélectricité à grande échelle n’a pas non plus été
intégrée à l’étude parce qu’elle est considérée comme une
technologie éprouvée. Les participants ont relevé ces
exclusions, rappelant que ces sources d’énergie renouve-
lables sont importantes et doivent aussi être prises en
compte dans la conception d’une politique. 

Les technologies examinées dans l’étude de cas représen-
tent actuellement environ 2 p. cent de la capacité
installée du Canada (soit une capacité de 2 300 MW 
et une puissance fournie de 12 100 GWh par an). Selon
les estimations réalisées, le potentiel « technique » est de
30 à 146 fois supérieur à cette capacité et de 20 à 100
fois supérieur à cette puissance fournie. La capacité de
production qui est envisagée pourrait être installée d’ici 
à 2020, tandis que le potentiel « pratique » est évalué,
dans le scénario de base, comme étant de 11 à 22 fois
supérieur à la capacité présente et de 9 à 14 fois supérieur
à la puissance fournie actuelle.

Les sources d’électricité renouvelable émergentes sont
généralement plus coûteuses que les sources d’électricité
classiques. Les installations de l’énergie renouvelable sup-
posent en règle générale des investissements importants,
mais ne connaissent pas de coûts de carburant sur 
une base régulière (à l’exception de la biomasse); c’est
pourquoi, leur viabilité économique est tributaire du 
coût du capital et de leur capacité à réduire les coûts
d’immobilisation. Les investisseurs ont tendance à 
considérer les technologies naissantes de l’énergie 
renouvelable comme hautement risquées; qui plus est, la
politique gouvernementale embryonnaire et la volatilité
des incitatifs fiscaux renforcent l’incertitude qui règne
dans ce secteur. Ces facteurs, joints aux autres obstacles
(voir ci-après) se conjuguent pour créer un écart impor-
tant entre le potentiel technique de la ressource et la
capacité installée réelle. 

Le scénario de modélisation des instruments
économiques est fondé sur un modèle définissant une
cible de réduction des émissions de carbone de 12 p. cent
(par rapport au scénario de base), pour ensuite évaluer
diverses solutions stratégiques pour atteindre cet objectif.
Le modèle a révélé qu’il serait possible d’atteindre la cible
grâce aux instruments suivants : 

• un prix du carbone fixé à 10 $ la tonne de CO2;

• une norme de pourcentage d’énergie renouvelable
dans les portefeuilles (NPERP) de 24 p. cent, qui
oblige les compagnies d’électricité à acheter des 
certificats verts ou l’équivalent dans le but d’accroître
la production d’électricité à partir de sources d’énergie
renouvelables par rapport à la production d’électricité
à partir de combustibles fossiles;

• une subvention à la production d’électricité renouve-
lable (subvention à la production) de 0,006 $ le kWh,
modélisée comme une subvention gouvernementale
directe aux nouveaux producteurs d’électricité 
renouvelable; 

• la combinaison d’une NPERP de 24,21 p. cent et
d’une subvention à la production de 0,002 $ par
kWh, utilisées en tandem;

• une augmentation de 61 p. cent des subventions à la
recherche dans le domaine des énergies renouvelables
afin de réduire les coûts inhérents à la production
d’électricité renouvelable.

L’efficience économique et l’efficacité environnementale 
de chaque instrument est liée à sa capacité d’influencer le
marché de l’électricité dans son ensemble et, en particulier,
trois moteurs de l’intensité carbonique du marché de 
l’électricité : la pénétration des énergies renouvelables, 
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qui elle-même dépend du coût de la production d’électri-
cité à partir des énergies renouvelables comparativement
aux autres types de production d’électricité; l’intensité car-
bonique de la production, qui est influencée par le coût 
des émissions de carbone; et la demande totale d’électricité
qui varie selon le prix de l’électricité. L’étude a conclu 
que dans l’éventualité où la priorité serait centrée sur 
une réduction à long terme des émissions de carbone
économiquement efficientes, il faudrait privilégier la 
solution consistant à fixer un prix sur les émissions; mais
un scénario aux objectifs stratégiques multiples était con-
sidéré comme plus probable. En l’occurrence, la solution
d’une NPERP ou d’une subvention à la production, 
utilisées séparément ou de concert, serait à privilégier. La
combinaison NPERP et subvention à la production est
celle qui obtenait la pénétration la plus rapide et atténuait
certaines conséquences distributives inhérentes à l’emploi
d’une NPERP seule. L’accent mis sur l’investissement en
R-D comme tel, pourrait faire augmenter de manière
importante la production d’électricité renouvelable, mais
seulement durant l’horizon 2015–2030 et ce, en supposant
d’importantes dépenses gouvernementales et des niveaux
élevés d’incertitude.

Ces résultats ont été largement confirmés par les partici-
pants au programme qui ont émis quelques réflexions
supplémentaires :

• La mise en valeur des technologies émergentes de
l’électricité renouvelable naissantes comporte de 
nombreux obstacles : problèmes liés à l’acceptation
et à la demande du marché, enjeux liés à la
délivrance de permis et à l’acceptation de la 
collectivité, intermittence de la ressource, absence
de proximité des ressources par rapport aux réseaux
de transport de l’électricité, insuffisance de la
capacité de transport, lacunes dans la localisation
géographique des ressources, manque de normes
techniques et d’un processus national de formu-
lation de règles techniques, pénurie de main
d’œuvre technique expérimentée, ainsi qu’un vaste
éventail de politiques et de réglementations qui,
involontairement peut-être, privilégient d’autres
technologies. Ces obstacles doivent être surmontés.

• Certaines technologies de l’électricité renouvelable
sont intermittentes par nature. Par conséquent, leur
mise en valeur exigera des sources d’énergie complé-
mentaires qui seront en mesure de pallier à cette
intermittence. Les grandes centrales hydroélectriques
ainsi que l’hydrogène remplissent très bien ce rôle. 

• La subvention actuelle à la production d’énergie
renouvelable, l’Encouragement à la production 
d’énergie éolienne (EPÉÉ), favorise la production 
centralisée. L’électricité renouvelable constitue un 
formidable potentiel pour la production décentralisée,
car elle renforce la résilience du réseau d’électricité.
Des subventions à la production soutenant davantage
la production décentralisée devraient aussi être intro-
duites — les tarifs d’alimentation garantissant les prix
et l’accès au réseau électrique, ont réussi à stimuler la
production décentralisée au Danemark, en France, en
Allemagne et en Espagne. 

• Les technologies de l’énergie renouvelable qui ne sont
pas branchées au réseau électrique principal, comme
les technologies de l’énergie géothermique, de l’énergie
solaire passive et l’énergie photovoltaïque, présentent
un bon potentiel et méritent aussi qu’on conçoive des
mesures ciblées qui leur soient propres.

• Les instruments économiques privilégiant les choix 
à moindre coût auront tendance à sélectionner systé-
matiquement les technologies les plus éprouvées. Par
exemple, ils récompensent souvent l’énergie éolienne
ou de la biomasse, tout en empêchant les technologies
à l’énergie solaire de tirer profit de l’apprentissage 
par la pratique et des économies d’échelle qui con-
tribueront à les rendre davantage concurrentielles. 
Les incitatifs à la production devraient être élargis 
afin de toucher un large éventail de technologies 
naissantes, et il faudrait prévoir des niveaux de sub-
ventions différents pour chaque technologie selon
l’écart de coût à surmonter.

• En ce qui concerne l’énergie de la biomasse, on
devrait évaluer la consommation d’énergie et les 
avantages sur le plan des émissions en fonction de leur
cycle de vie. La distinction entre la biomasse agricole
— qui concerne la politique agricole — et l’énergie de
la biomasse produite à partir des déchets, devrait être
clairement établie.

L’évolution rapide des politiques énergétiques provinciales
alliée à l’émergence dans l’ensemble du pays du défi lié à
l’offre énergétique, constituent une bonne occasion, et en
réalité exigent d’intensifier la pénétration des sources
d’approvisionnement en énergie renouvelable.



6.3 ÉNERGIE À BASE D’HYDROGÈNE

Dans cette étude de cas, l’énergie à base d’hydrogène est
définie comme tout système énergétique où l’hydrogène
est le combustible principal à un point quelconque 
du procédé13. Les technologies de l’hydrogène, dans
l’ensemble, en sont encore aux stades de la recherche 
fondamentale, de la mise au point de prototypes et de la

démonstration de produits; leur pénétration du marché se
heurte à des obstacles d’ordre technique, économique et
d’infrastructure. L’étude de cas était centrée sur les deux
filières suivantes : (1) les applications de production 
d’hydrogène décentralisée dans le transport routier au
moyen de reformeurs de vapeur-méthane (RMV) ou
d’électrolyseurs; (2) les piles à combustible dans les secteurs
résidentiel et commercial utilisant le gaz naturel transporté
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Recommandation 4
Afin d’appuyer la réduction à long terme des
émissions de carbone par la mise au point
de nouvelles technologies d’énergie renou-
velable, le gouvernement fédéral devrait
s’assurer que ses politiques sont conformes
à celles des provinces dans ce domaine et
les appuyer sans réserve. Le gouvernement
fédéral devrait, plus précisément :

1Mettre en œuvre un signal de prix général
pour la réduction des émissions de carbone.
Il s’agit du seul outil parmi ceux que nous
avons analysés au cours de notre étude 
qui agira aussi sur la demande des consom-
mateurs et l’intensité des émissions de
carbone du système énergétique au 
complet; ou 

2Compléter les normes provinciales relatives
au portefeuille d’énergies renouvelables —
qu’on est en train d’établir d’un bout à
l’autre du Canada — par un système
national d’échange de certificats d’énergie
renouvelable (CER)11 et le conjuguer à 
une subvention à la production d’énergies
renouvelables financée par le fédéral qui
couvrira tout un éventail de technologies

émergentes. La création d’un marché
national des CER et son lien avec une 
subvention à la production devraient être le
fruit d’une réflexion profonde et éclairée par
l’expérience d’autres administrations;

3Faciliter la mise en œuvre de « tarifs 
d’alimentation » — dans le contexte
desquels on conjugue un prix minimal 
pour l’électricité produite par de nouvelles
sources d’énergie renouvelables à des règles
claires d’accès au réseau — en collaborant
avec les provinces pour élaborer des normes
claires d’accès au réseau et conclure des
ententes d’achat d’énergie. Les tarifs d’ali-
mentation sont plus efficaces lorsqu’il s’agit
de promouvoir la production décentralisée
d’énergies renouvelables et offrent des
avantages sur les plans de la sécurité
énergétique et de la stabilité du réseau;

4Élaborer des mesures ciblées sur les 
énergies renouvelables émergentes, non
branchées au réseau, comme l’énergie
géothermique, l’énergie solaire passive etc.;

5Maintenir et étendre son programme d’achat
d’électricité générée à partir de technolo-
gies émergentes d’énergie renouvelable12.

11 Les certificats d’énergie renouvelable (ou « étiquettes vertes ») sont des biens échangeables accordés aux producteurs et aux 
consommateurs d'énergie renouvelable, ou à leurs bailleurs de fonds. La demande de ces certificats — qui doivent servir de 
substituts aux qualités environnementales de l’énergie renouvelable — provient habituellement de producteurs d’énergie que 
la réglementation oblige à produire un certain pourcentage d’énergie renouvelable, mais qui n'ont pas suffisamment d'éléments
d’actif de production pour le faire.

12 Le Plan d’action sur le changement climatique du Canada engage actuellement le gouvernement à « acheter de l'énergie verte pour
combler 20 % des besoins d'électricité du gouvernement du Canada ».

13 Cette définition exclut sciemment l’hydrogène utilisé par les raffineries de pétrole afin de produire de l’essence et d’autres com-
bustibles, ainsi que l’hydrogène servant à des fins médicales ou de fabrication. 
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par pipeline. Le scénario de modélisation des instruments
a envisagé l’incidence des incitatifs aux producteurs et aux
consommateurs (sous forme de crédits d’impôts et de 
subventions) dont l’effet combiné serait de réduire de 
25 p. cent tant le coût de production d’hydrogène que 
les coûts initiaux des technologies finales de l’hydrogène.

Les résultats de la modélisation ont montré que les tech-
nologies de l’hydrogène réalisaient une pénétration du
marché relativement modeste dans le cadre du scénario
de maintien du statu quo, et une pénétration à peine plus
élevée dans le scénario de modélisation des instruments
fiscaux, malgré des subventions gouvernementales d’envi-
ron 1,6 milliard de dollars par année d’ici à 2030 (ce qui
donne, en 2015, des coûts de réduction des émissions
par tonne de CO2e allant de 126 $ pour les piles à com-
bustible fixes en Saskatchewan à autant que 6 130 $ 
pour les voitures à piles à combustible RMV en Alberta).
Qui plus est, selon le choix de la source principale de 
carburant et de la technologie de production d’hydrogène,
l’utilisation de l’hydrogène comme combustible pourrait
en réalité mener à des augmentations des émissions de
gaz à effet de serre tout au long du cycle de vie de cette
source principale ou de cette technologie. Ce dernier
résultat fait écho à ceux d’autres études sur les profils des
gaz à effet de serre de plusieurs filières de l’hydrogène. 

Ces résultats ont suscité beaucoup de discussions et ont
soulevé un certain scepticisme chez plusieurs participants
en ce qui concerne le potentiel offert par l’hydrogène en
matière de réduction des émissions, en plus de donner
lieu à des contributions fournies de la part du secteur 
de l’hydrogène. Les conclusions suivantes ont pu 
être dégagées : 

• L’instrument stratégique modélisé (incitatifs aux 
producteurs et aux consommateurs visant à réduire les
coûts de 10 à 25 p. cent) ne convenait pas pour faire
augmenter la pénétration du marché par les technolo-
gies de l’hydrogène, qui en sont encore largement aux
stades de la recherche, de la mise au point et de la
démonstration. Cette constatation est reflétée dans le
coût prohibitif par tonne de réduction des émissions.

• La pénétration du marché des véhicules routiers à 
piles à combustible à hydrogène modélisés, est 
particulièrement compliquée, parce qu’elle suppose 
le remplacement de la totalité de l’infrastructure
énergétique (pour produire le carburant, le trans-
porter, le stocker, le convertir pour en obtenir des
versions utiles et le distribuer aux utilisateurs finaux),
et des modifications à la technologie d’utilisation
finale. D’autres applications de l’hydrogène dans les
transports, qui sont en voie d’être commercialisées,
soulèvent moins de défis d’infrastructures et sont 

concurrentielles dans des créneaux précis. Elles com-
prennent les parcs de véhicules utilitaires industriels
pour service hors route (p. ex. chariots élévateurs),
notamment dans les cas où l’on utilise actuellement le
diesel mais où on l’on ne veut pas obtenir d’émissions. 

• Les bénéfices liés à l’hydrogène sur le plan de l’environ-
nement dépendront de la filière — le choix de l’énergie
principale, les vecteurs énergétiques, les systèmes de
distribution et l’utilisation finale. L’étude de cas a
révélé que certaines filières de l’hydrogène auront 
en réalité pour effet d’augmenter les émissions de 
carbone tout au long de leur cycle de vie (production
d’hydrogène par électrolyseur lorsque la source 
d’énergie marginale est produite au moyen d’unités 
au gaz naturel à cycle combiné). Les autres filières qui
n’ont pas été envisagées dans l’étude de cas (p. ex.
lorsque l’hydrogène est produit à partir de sources
d’énergie marginale comme la biomasse des déchets,

Recommandation 5
Afin d’appuyer la réduction à long 
terme des émissions de carbone par 
l’utilisation de l’hydrogène comme 
carburant et combustible, le gouverne-
ment fédéral devrait :

1orienter les investissements publics 
vers les voies qui rejettent moins 
de carbone, y compris la création de
sources d’énergie sans carbone afin de
produire de l’hydrogène et d’éliminer le
carbone à la source par la séquestration;

2financer et stimuler une augmentation
des activités de R-D afin de réduire 
les coûts en capital des technologies 
à piles à combustible et d’améliorer
l’équilibre énergétique et les coûts 
de la production d’hydrogène;

3continuer de concentrer les efforts sur
les applications dans le secteur des
transports qui offrent des possibilités 
de réduction à long terme des émissions
de carbone, compte tenu des intérêts
industriels du Canada dans les secteurs
des piles à combustible, de l’hydrogène
et de l’automobile.



l’hydroélectricité ou l’énergie nucléaire) auraient un
impact différent sur le plan des émissions de carbone.
L’investissement public dans les technologies de l’hy-
drogène devrait, par conséquent, être orienté vers des
filières de l’hydrogène dont le cycle de vie est plus
court et qui sont efficaces sur le plan du carbone,
notamment celles provenant de sources d’énergie 
primaire à zéro émission.

6.4 UNE SÉRIE D’INSTRUMENTS
ÉCONOMIQUES COORDONNÉS

La stratégie de transition coordonnée décrite ci-dessus
doit être appuyée par une série coordonnée et synergique
d’instruments économiques. Adoptés en groupe, ces
instruments soutiendraient chaque technologie tout au
long de son stade actuel de mise au point technique et
préparerait la technologie supplémentaire connexe pour
la commercialisation et l’adoption par le marché. 
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Une série coordonnée d’instruments économiques

TECHNOLOGIE INSTRUMENTS RECOMMANDÉS
Généraux Ciblés Appui à long terme

Éprouvée : 1. Redevances 1. Instruments axés Subventions à la R-D 
Déjà présente sur le marché  sur les  sur le rendement et incitatifs à 
à un prix concurrentiel. émissions ou  2. Instruments axés sur la  l’investissement

permis négociable technologie (p. ex. DPA*)
Émergente : (appuyé par 1. Réglementation axée sur 
En est aux stades de la un allégement le marché (p. ex. normes 
commercialisation de produit/ ciblé). de pourcentage dans les 
du développement de marché portefeuilles) et/ou
ou de la commercialisation  2. Subventions (p. ex. 
immédiate, mais fait face à un incitatifs à la production)
écart de coûts par rapport aux
technologies en place, et a 
besoin d’un apprentissage 
par la pratique.
Nouvelle à plus long terme : Subventions à la R-D et incitatifs à l’investissement
En est au state de la recherche
fondamentale/du prototype;  
des défis techniques sérieux
demeurent et ses coûts sont 
élevés par rapport aux 
technologies en place.

*Déduction pour amortissement
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RÉPERCUSSIONS MACROÉCONOMIQUE 
DES MESURES PROPOSÉES

La TRNEE a commandé une évaluation qualitative des
coûts macroéconomiques probables des divers instru-
ments proposés dans les études de cas. Elle a ensuite
comparé les résultats avec les estimations réalisées en 
l’an 2000 dans le cadre du Processus national sur le
changement climatique du Canada (PNCC)14. Selon
cette évaluation, les coûts macroéconomiques agrégés 
des divers instruments proposés dans les études de cas 
de la TRNEE sont en règle générale probablement 
beaucoup plus faibles que ceux qui sont prévus dans 
le cadre du PNCC et ce, pour plusieurs raisons :

• Dans la plupart des cas, les coûts marginaux liés à la
réduction des émissions dans les études de cas sont
plus faibles que ceux présumés dans l’étude réalisée
dans le cadre du PNCC pour atteindre l’objectif 
de Kyoto.

• La réduction totale des émissions d’ici à 2010, même
sans ajustement réalisé afin de tenir compte des possi-
bles doubles-comptes entre les études de cas (p. ex. les
études de cas portant sur les énergies renouvelables et
l’efficacité énergétique incluent la réduction dans le
secteur de l’électricité) est de 3 à 10 fois plus faibles
dans les études de cas, que celle simulée dans le cadre
du PNCC;

• Certains instruments proposés, comme les subven-
tions, n’ont pas d’effet direct sur les prix. Même dans
le cas d’instruments comme le prix des émissions, 
les effets prévus sur les prix de l’énergie et d’autres
produits sont plus faibles que ceux qui ont été estimés
dans le cadre du PNCC, ce qui indique des rétroac-
tions de la demande plus limitées.

Il faut toutefois souligner que, dans tous les cas, les 
effets macroéconomiques des instruments économiques
liés aux gaz à effets de serre et à l’énergie sont encore très
incertains et controversés.

Recommandation 6
Il faudrait adopter les recommandations 
ci-dessus relatives aux trois études de
cas comme une série coordonnée d’in-
struments allant du court au long terme,
afin de tirer le maximum d’avantages
possible des technologies au moment 
le plus approprié de leur mise au point
projetée, et d’atténuer toute interruption
dans la mise en œuvre des instruments
économiques.

14 De plus amples renseignements figurent dans la modélisation utilisée dans l’étude du PNCC qui peut être consulté en ligne à
l’adresse : <http://climatechange.gc.ca/francais/publications/canadascontribution/appendix1.html>.



7. LEÇONS : L’EXPÉRIENCE
D’ÉVALUATION DES 
INSTRUMENTS FISCAUX

L’un des objectifs poursuivis par le programme EF et
énergie de la TRNEE était de faire l’essai des approches,
des procédés et des méthodologies qui relient la politique
fiscale aux enjeux de l’énergie, du changement climatique
et de la mise au point des technologies, afin de générer
des résultats susceptibles de venir éclairer l’élaboration de
politiques fiscales. 

Les efforts entrepris pour évaluer l’application d’instru-
ments économiques au secteur de l’énergie ont révélé 
la présence de plusieurs défis. La capacité d’évaluer
l’efficacité de manière anticipée, et donc d’élaborer des
politiques rationnelles, est sérieusement restreinte par
l’absence de données fiables, à jour et exhaustives. Les
études de cas se sont révélées hautement sensibles au 
prix des combustibles fossiles et, en particulier, au prix du
gaz naturel. Mais il n’existait aucune prévision à jour des
prix des produits de base susceptibles d’être utilisée en
guise de référence commune aux fins d’étalonnage des
modèles utilisés dans les études. La chemin menant à 
une réduction à long terme des émissions de carbone 
est éminemment incertain, parce qu’il met en jeu des 
technologies qui sont à la fois éprouvées et en émergence.
Certaines d’entre elles peuvent être adoptées de manière
graduelle et progressive. Certaines transitions tech-
nologiques peuvent s’opérer par étapes et d’autres
technologies peuvent se révéler fondamentalement 
perturbatrices et imprévisibles. Les autres incertitudes
reliées à l’élaboration de scénarios à moyen et à long 
termes touchent à l’épuisement probable des stocks 
d’énergie non renouvelable, ainsi qu’à des facteurs 
hors prix qui agissent également sur l’introduction de
nouvelles technologies et de nouveaux carburants. Les
contextes des marchés infranationaux et internationaux
exerceront une influence sur l’efficacité et les con-
séquences involontaires des mesures fiscales nationales
destinées à promouvoir un avenir où l’intensité 
carbonique de l’énergie est plus faible.
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Recommandation 7
Le gouvernement fédéral devrait mettre
en place un processus pour évaluer et
contrôler continuellement les progrès
réalisés vers les buts fixés et suggérer
l’adaptation de mesures fondées sur leur
efficacité, à mesure que le contexte
évolue ou que de nouvelles possibilités
commencent à prendre forme. 

Recommandation 8
Afin d’appuyer une meilleure capacité 
d’évaluer les instruments économiques 
de réduction à long terme des émissions 
de carbone :

1Le gouvernement fédéral devrait mettre
à jour, régulièrement, ses perspectives
des émissions du Canada, en y intégrant
de nouvelles prévisions de prix et les
effets de nouvelles initiatives sur les
changements climatiques à mesure
qu’elles sont adoptées.

2Les gouvernements (fédéral et provin-
ciaux) devraient appuyer la mise en
œuvre d’une cartographie fiable et 
complète des potentiels techniques et
pratiques des ressources renouvelables
émergentes.

3Les gouvernements (fédéral et provin-
ciaux) devraient appuyer la collecte de
données opportunes sur la capacité
installée et l’activité du marché des
technologies émergentes.

4Les gouvernements (fédéral et provin-
ciaux) devraient améliorer les données
sur le parc actuel d’immobilisations 
des systèmes d’offre et d’utilisation de
l’énergie, ainsi que ses caractéristiques
de rendement.
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